
Vision Stratégique de la FFSB 2021 - 2030

MISSION
Défendre les droits humains des personnes sourdes de Belgique francophone, en partenariat
avec un réseau d’associations membres, pour accéder à une participation pleine et égale dans
la société, en conformité avec les principes internationaux, régionaux et nationaux des droits
humains, dont la Convention de l’ONU relative aux droits des personnes handicapées (CDPH),
promouvoir la Langue des Signes de Belgique Francophone (LSFB) et la culture sourde.

Promotion de la LSFB et
de la culture sourde

ENJEUX

Participation
pleine et

inclusive des
personnes
sourdes

Renforcer les
organisations
de personnes

sourdes

Représentation active de la FFSB auprès de l’European
Union of the Deaf (EUD), du World Federation of the Deaf
(WFD), du Belgium Disability Forum (BDF), du Collectif
Accessibilité Wallonie Bruxelles (CAWAB), de l’AVIQ ainsi
que de toutes autres institutions pertinentes. En outre, la
FFSB sera le porte- parole officiel des personnes sourdes
auprès des pouvoirs publics.

Renforcer les mesures
d’accessibilité pour les
personnes sourdes dans
toutes les sphères de la
société, notamment via une
interprétation LSFB – français
de qualité ainsi que les
systèmes manuels et
automatiques
de transcription.

Renforcer la politique
d’éducation inclusive
de qualité, ainsi que
l’accès à une vie
professionnelle
épanouie, inclusive et
égale pour toutes les
personnes sourdes.

Les personnes sourdes
sont affiliées à une
association locale
de personnes sourdes.

La diversité des
personnes sourdes
est respectée et
représentée au
sein de la FFSB.

Les associations de personnes sourdes
sont autonomes dans leur
fonctionnement et financement.

Organiser des événements culturels
et politiques représentant et
promouvant la LSFB et la culture
sourde, entre-autre en suivant les
principes posés par l’EUD et la WFD.

Revendiquer la LSFB comme langue
minoritaire de Belgique francophone
et promouvoir sa reconnaissance par
les pouvoirs publics en tant que telle.

Les associations de personnes
sourdes sont unifiées dans leurs
demandes et revendications auprès
des pouvoirs publics, via la FFSB.

S’assurer de la mise en œuvre et du
respect de diverses dispositions
législatives relatives aux personnes
sourdes, aux personnes handicapées, à
la langue des signes et à l’accessibilité.

OBJECTIFS GÉNÉRAUX


